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DECISION n° 2004-491 DC du 12 février 2004. 

LOI COMPLETANT LE STATUT D'AUTONOMIE 
DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

Vu la loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française adoptée le 29 janvier 2004, ensemble la 
décision du Conseil constitutionnel n° 2004-490 DC du 
12 février 2004 ; 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions 
prévues à l'article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de 
la loi complétant le statut de la Polynésie française, le 
30 janvier 2004, par M. Jean-Marc Ayrault, Mme Patricia 
Adam, M. Damien Alary, Mme Sylvie Andrieux-Bacquet, 
MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Paul Bacquet, Jean-Pierre 
Balligand, Gérard Bapt, Claude Bartolone, Jacques Bascou, 
Christian Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude 
Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre 
Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, 
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-
Michel Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle 
Bousquet, MM. François Brottes, Thierry Carcenac, 
Christophe Caresche, Mme Martine Carillon-Couvreur, 
MM. Laurent Cathala, Jean-Paul Chanteguet, Alain Claeys, 
Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, 
M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel 
Dehoux, Bernard Derosier, Marc Dolez, François Dosé, René 
Dosière, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-
Pierre Dufau, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Henri 
Emmanuelli, Claude Evin, Laurent Fabius, Jacques Floch, 
Pierre Forgues, Michel Françaix, Jean Gaubert, 
Mmes Nathalie Gautier, Catherine Génisson, MM. Jean 
Glavany, Gaétan Gorce, Alain Gourion, Mmes Elisabeth 
Guigou, Paulette Guinchard-Kunstler, M. David Habib, Mme 
Danièle Hoffman-Rispal, MM. François Hollande, Jean-Louis 
Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Serge Janquin, Armand 
Jung, Jean-Pierre Kucheida, Mme Conchita Lacuey, 
MM. Jérôme Lambert, François Lamy, Jack Lang, Jean 
Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, Gilbert Le Bris, Jean-
Yves Le Déaut, Jean Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Bruno 
Le Roux, Mme Marylise Lebranchu, MM. Michel Lefait, 
Patrick Lemasle, Guy Lengagne, Mme Annick Lepetit, 
MM. Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine 
Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Bernard Madrelle, 
Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber Mesquida, Jean 
Michel, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud 
Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, Mme Marie-Renée 
Oget, MM. Christian Paul, Germinal Peiro, Mmes Marie-
Françoise Pérol-Dumont, Geneviève Perrin-Gaillard, 
MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Alain Rodet, 
Bernard Roman, René Rouquet, Mmes Ségolène Royal, Odile 
Saugues, MM. Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Pascal 
Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, 
Manuel Valls, Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude 
Viollet, Philippe Vuilque, Jean-Pierre Defontaine, Paul 
Giacobbi, Joël Giraud, Simon Renucci, Mme Chantal 
Robin-Rodrigo, M. Roger-Gérard Schwartzenberg et 
Mme Christiane Taubira, députés ; 

Le Conseil constitutionnel, 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de 
hasard ; 

Vu le décret n° 57-1135 du 9 décembre 1997 fixant les 
règles relatives à l'installation et au fonctionnement des 
casinos, cercles, jeux et loteries en Polynésie française ; 

Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant que les auteurs de la saisine défèrent au 
Conseil constitutionnel la loi complétant le statut de la 
Polynésie française ; qu'ils contestent la conformité à la 
Constitution de ses articles 16 et 29 ; 

Sur l'article 16 : 

2. Considérant que l'article 16 de la loi déférée modifie et 
complète le code de justice administrative pour tenir compte 
des dispositions relatives à la procédure administrative 
contentieuse figurant dans la loi organique portant statut 
d'autonomie de la Polynésie française adoptée le 29 janvier 
2004 ; qu'en particulier, le 8° de l'article 16 insère dans le 
code de justice administrative un article L. 311-7 ainsi 
rédigé : "Le Conseil d'Etat est compétent pour connaître en 
premier et dernier ressort, conformément aux dispositions de 
la loi organique... portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française : - 1° Des recours formés contre le règlement 
intérieur de l'assemblée de la Polynésie française ; - 2° Des 
recours juridictionnels spécifiques formés contre les actes 
prévus à l'article 140 de ladite loi organique ; - 3° Des recours 
dirigés contre les délibérations décidant l'organisation d'un 
référendum local prévues à l'article 159 de ladite loi 
organique" ; 

3. Considérant que les requérants soutiennent que les 
1° et 3° du nouvel article L. 311-7 du code de justice 
administrative ne respectent pas le principe du double degré 
de juridiction, éloignent le justiciable de son juge et 
entraînent une rupture d'égalité devant la justice ; 

4. Considérant, en premier lieu, que le principe du double 
degré de juridiction n'a pas, en lui-même, valeur 
constitutionnelle ; 

5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il était loisible au 
législateur, eu égard au rôle de l'assemblée de la Polynésie 
française au sein des institutions de cette collectivité d'outre-
mer dotée du statut d'autonomie, de prévoir que le 
contentieux des délibérations en cause relèverait du contrôle 
direct du Conseil d'Etat ; que ces délibérations présentent au 
demeurant un lien avec les actes définis à l'article 140 de la 
loi organique statutaire, dénommés "lois du pays", qui 
relèvent en premier et dernier ressort du Conseil d'Etat ; 

6. Considérant d'ailleurs que les dispositions contestées 
ne font que tirer les conséquences nécessaires des 
dispositions ayant valeur de loi organique figurant à l'article 
123 et au II de l'article 159 de la loi organique statutaire ; 

7. Considérant qu'il s'ensuit que les griefs présentés à 
l'encontre de l'article 16 de la loi déférée doivent être rejetés ; 
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